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LE MOT DU MAIRE 

Madame, Monsieur, Chers concitoyens 

Le temps passe, les années aussi, nous voici à l’aube d’un horizon nouveau, l’année 2025 pointe 
son nez ! 
Nous venons de « vivre » ou « subir », une année 2024 à l’image des précédentes, particulièrement 
compliquées, la crise économique, l’instabilité politique actuelle, les guerres qui perdurent en Eu-
rope et ailleurs, continuent de générer un sentiment malaise. Tout est fait pour accentuer un climat 
de défiance. Au moment où la violence, le fanatisme, la bêtise, la haine, les guerres prolifèrent dans 
le monde, ne laissons pas notre « indignation » être écrasée sous le poids de notre silence ! 
En cette période « d’inflations multiples », de petites couardises et de grande lâcheté du débat pu-
blic, quand se profile un avenir incertain, aux repères et contours « flous » ; la « Commune » reste 
pour le plus grand nombre de nos concitoyens la figure « emblématique », la « clé de voûte » de la 
démocratie de proximité ! Elle demeure, pour l’instant, l’institution la plus respectée des Français et 
dans laquelle ils ont le plus confiance ! 
2024 a vu la poursuite de la rénovation du club house (chauffage, isolation, énergie, panneaux pho-
tovoltaïques) qui devrait se terminer prochainement. Bien que notre école ait été fermée brutale-
ment depuis le mois de juillet la réaffectation des locaux devenus vacants avance ; les salles si-
tuées au rez de chaussée de l’ancienne mairie sont maintenant louées à la société  « la Maison de 
Caroline », dont le domaine d’activité est la production de films cinématographiques, de vidéo et de 
programmes de télévision. Les autres locaux, après mise à niveau, seront utilisés par une Maison 
d’Assistantes Maternelles (MAM) dont l’ouverture est prévue en septembre prochain. N’oublions 
pas l’organisation de plusieurs scrutins électoraux au printemps et à l’été, le fleurissement du vil-
lage, le nettoyage de printemps, et la mise en place des décorations de Pâques et de Noël . 
 

2025 verra le démarrage de l’installation photovoltaique du club house rénové et les premiers re-
tours d’investissement générés. La MAM, à l’issue de la mise aux normes des locaux, ouvrira ses 
portes en septembre 2025, la création de 12 places est prévue au projet. Le fonctionnement normal 
de la commune sera préservé cette année encore. 
 

J’ai écrit, l’an passé, que gérer une commune en faisant face aux injonctions contradictoires, à la 
complexification des procédures, à la raréfaction des moyens, aux intérêts particuliers qui ne se 
soucient guère de l’intérêt général, à l’individualisme virant parfois au manque de respect des biens 
et des personnes, exigeait de la résistance et un engagement de chaque instant. La situation 
n’a guère changée !  
 

Je salue et remercie nos associations ainsi que les formidables et indispensables Bénévoles, qui 
malgré les difficultés, continuent de promouvoir la vie associative, sous toutes ses formes, par leurs 
actions, leurs passions, leur implication , symbolisant le vivre-ensemble, le partage pour le bien-être 
des villageois. 
Mes adjoints, le conseil Municipal, le personnel communal, s’associent à moi, avec cœur, passion 
et foi en notre beau village, pour souhaiter à chacune et chacun d’entre vous, à vos proches et tous 
ceux que vous aimez et qui vous aiment, une Belle et Heureuse Année 2025 et surtout une 
bonne Santé ! 
Je vous donne rendez-vous le vendredi 24 janvier prochain à 19h30 à la salle polyvalente 
pour les vœux de la municipalité. 
             Bien à vous 

                 Pascal WICKER 

               Maire de Mutzenhouse 
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Naissances:  
 

IMBS Laurent le 18/04/2024  
WARTER Guillaume le 27/04/2024 

PICARD Clément le 24 juin 2024  
AJJOU GUILLET Gabriel né le 22 septembre 2024  

Décès:  

Mariages : 
 

NEANT 
 

Lucien Grass nous a quitté le 22 janvier 2024. Il avait épousé Gérardine née Bürckel de Hoch-
felden, le 15 janvier 1960. Lucien était le père de cinq enfants, le grand-père de onze petits-

enfants et l’arrière grand-père de six arrières petits-enfants.  

Léonie Pfister née Adam nous a quitté le 06 juin 2024. Elle avait épousé Gérard Pfister de Mut-
zenhouse le 12 avril 1961. Léonie était la mère d’une fille, la grand-mère de 3 petits enfants et 
l’arrière grand-mère de quatre arrière petits enfants. 

Charles Ebel nous a quitté le 1er octobre 2024. Le 5 mai 1961 à Mutzenhouse il épouse Jo-
sepha Lechner. Charles était le père de deux enfants, le grand-père de quatre petits-enfants, et 
l’arrière grand-père de cinq arrière-petits-enfants. Il a été chef de corps des sapeurs pompiers 
communaux et a accompli trois mandats de conseiller municipal.  
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Grands anniversaires 

 

 

WEBER Jacqueline née MEYER, 85 ans le 23 janvier 2024  
 

 

 

WICKER Joseph, 90 ans le 27 janvier 2024,  
 

 

 

 

LOHR Marie Thérèse, 85 ans le 30 juillet 2024 

 

 

 

 

 

DE LUCA Mario, 80 ans le 14 août 2024 

 

 

 

 

 

BUCCI Brigitte 80 ans  le 12 septembre 2024 

 

 

 

 

 

LAPP Gerard 90 ans le 07 octobre 2024 

 

 

 

 

 

FLAMANT Jean Pierre 80 ans le 28 octobre 2024 

 

 

 

 

 

JOST Irène 90 ans le 09 novembre 2024 

 

 

 

 

WEISS Louise 85 ans le 30 décembre 2024 
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INFO PRATIQUES 

 

Appel Police en zone de responsabilité : 17 

 

Gendarmerie de Hochfelden : 03.88.91.50.18 

 

Electricité de Strasbourg : 03.88.20.60.60 

 

Centre Anti poison: 03.88.37.37.37 

 

Centre Hospitalier de Haguenau : 03.88.06.33.33 

 

SAMU Social : 115 

 

Conseil Départemental du Bas-Rhin : 03.88.76.67.67 

 

Service départemental eau et assainissement : 03.88.19.97.09 

 

La Poste  
1 place de la république 

67270 HOCHFELDEN 
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HEURES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE: 
 

Lundi  08h30  -   12h00  
Jeudi  14h00   -   18h00  

  

Permanence élus chaque 1er vendredi du mois 

TPH: 03 88 91 51 72  
mail: mairie.mutzenhouse@payszorn.fr 

CENTRE DE SOINS INFIRMIERS DE 
HOCHFELDEN  
 

12, Avenue du Général De Gaulle  
67270 - HOCHFELDEN 

Tél/Fax : 03 88 91 53 55  
Horaires des tournées  
Tous les jours : 7h à 12h et de 15h à 20h  
Heures de permanence  
Tous les jours de 11h à 12h  
Prise rendez-vous au 06 35 39 39 66  
Adresse mail : csi-hochfelden@orange.fr  

 

Docteur GRASSER Françoise 

36A R. du 14 juillet     HOCHFELDEN 

TPH: 03 88 91 75 22  
Docteur PERRON Ange 

2 R des bergers          HOCHFELDEN 

TPH: 03 88 91 90 91 

Docteur DANION WURMSER Carole 

Docteur Lauriane KURTZ  
23 rte de Strasbourg     HOCHFELDEN 

TPH: 03 88 91 51 42 

Docteur KOEBEL Thomas 

Docteur WACK Emilie 

18 rue des bleuets       HOCHFELDEN 

TPH: 03 88 02 20 30 

Docteur WEISS Paul  
Docteur Stéphanie PATIN GROSS  
19 rue Président Pompidou HOCHFELDEN 

TPH: 03 88 91 52 00  

TRESORERIE PRINCIPALE DE SAVERNE 

11, rue Sainte-Marie 

BP 80120 

67703 Saverne  

Lundi de :   08H30 a 12H00 et de 13H30 a 16H00 

Mardi de :   08H30 a 12H00 et de 13H30 a 16H00 

Mercredi de :  08H30 a 12H00  
Jeudi de :   08H30 a 12H00 et de 13H30 a 16H00 

Vendredi de :  08H30 a 12H00  

 (accueil téléphonique)  

Lundi de :   08H30 a 12H00 et de 14H00 a 16H30 

Mardi de :   08H30 a 12H00 et de 14H00 a 16H30 

Mercredi de :  08H30 a 12H00 et de 14H00 a 16H30 

Jeudi de :   08H30 a 12H00 et de 14H00 a 16H30 

Vendredi de :  08H30 a 12H00 et de 14H00 a 16H30  

Contact Maire et Adjoints 

 

→ sur rendez-vous au 03 88 91 51 72 

 

Possibilité de contact direct par e-mail : 
 

Pascal Wicker : pascalwicker@gmail.com 

Gérard Steinmetz-Bornert : gerardsteinmetzbornert@gmail.com 

Patrick Lux : ppatricklux@aol.com 

mailto:csi-hochfelden@orange.fr
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C’est avec un grand plaisir que Pascal Wicker, maire de Mutzenhouse, a présenté les vœux de la 
municipalité à la population, vendredi soir, le 26 janvier 2024, à la salle polyvalente. Une trentaine de 
personnes avaient répondu à l’invitation, élus, gendarmerie, associations et habitants de la com-
mune. 
Après avoir évoqué le difficile contexte international, M. le maire a souligné la complexité des rela-
tions avec l’Etat et les marges de manœuvre des municipalités qui s’amenuisent continuellement. Le 
processus étant toujours identique l’état promeut, et les collectivités mettent en œuvre sans vraiment 
détenir les moyens correspondants. 
Chaque année M. le maire dresse un bilan des douze mois écoulés: le projet de réhabilitation du club 
house (panneaux photovoltaïques, isolation, électricité et chauffage) est bouclé, le renouvellement du 
bail de la chasse pour les 9 prochaines années prendra effet le 2 février 2024. Par ailleurs l’accès 
pour personnes à mobilité réduite du cimetière est réalisé, le nouvel enrobé posé, un dispositif de vi-
déo projection équipe la salle polyvalente, la rénovation sanitaire du logement communal est effec-
tuée et le village est joliment fleuri et décoré. Puis M. le maire rappelle que la municipalité n’a pas 
augmenté la part communale de la taxe foncière ; enfin il salue les associations qui maintiennent vi-
vant le lien social. 
Il évoque ensuite la problématique de la fermeture du RPI effectuée sans concertation préalable et 
les conséquences qui en découleront.  
2024 verra les travaux de réhabilitation du club house entrer dans leur phase active, néanmoins Pas-
cal Wicker précise que l’année sera complexe et la commune devra  restreindre ses investissements. 
Cependant, fidèle au programme établi, malgré les incertitudes et les contraintes administratives ou 
financières, l’action municipale et le fonctionnement « habituel » de la commune, basés sur le bien 
vivre ensemble, seront maintenus. 
Après avoir salué les nouveaux arrivants ayant choisi notre jolie commune comme lieu de vie, il a 
souhaité, à chacune et à chacun, une belle année tournée vers un avenir meilleur, M. le maire a en-
suite invité l’ensemble des personnes présentes à partager le verre de l’amitié  

  

VŒUX DE NOUVEL AN 2024 
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Le discours  de la cérémonie des vœux de Nouvel An 2024 

Madame, Mademoiselle, Monsieur, Chers Concitoyens, Chers amis, 
 

C’est avec un immense plaisir que je me tiens ici devant vous pour la cérémonie des vœux en cette nou-
velle année. 
 

La guerre en Ukraine, que nous espérions courte, s’enlise dans un hiver meurtrier et gangrène les rap-
ports de force internationaux. Pire encore, le conflit israélo-palestinien, qui renaît, fracture le monde en 
deux camps qui paraissent irréconciliables. La montée des extrémismes, dans les gouvernements, dans 
les peuples, fait perdre tout discernement face aux grands enjeux actuels. Les COP (conférence mondiale 
sur le climat) s’enchaînent, se ressemblent et ne semblent pas prendre la mesure des changements qui 
s’imposent . 

Pourtant c’est aujourd’hui et non demain, que nous faisons face aux pluies diluviennes, aux sécheresses 
et aux feux destructeurs, à la prolifération des espèces nuisibles, c’est aujourd’hui et non demain que 
nous devons batailler avec nos assureurs pour pouvoir remettre en état : nos maisons, nos productions 
agricoles, nos vies. 

Le congrès des Maires de France s’est tenu fin novembre et sa résolution finale soulignent les difficultés 
du mandat d’élu de proximité, difficultés, face à un Etat qui impose, qui dispose, un Etat sourd, un Etat sûr 
de savoir mieux que nous comment vivent nos habitants . Les moyens d’action des communes sont affai-
blis, leur liberté entravée ! 

Chaque année, l’Etat invente de nouveaux « Plans » : école, vélo… la recette est toujours la même ; la 
mise en œuvre est déléguée à nos collectivités sans allouer de nouveaux moyens. L’Etat demande aux 
élus locaux de ne plus utiliser de foncier nouveau et de construire un nombre de logements calibré par 
commune, comment faire ? construire en hauteur ? Qui pense au « bien vivre ensemble » des habitants ? 
Chaque année, l’Etat fait le choix de restreindre l’autonomie financière et fiscale des collectivités. Quelle 
liberté nous reste-t-il lorsque nous ne maîtrisons plus ni les recettes, ni progressivement l’affectation de 
nos dépenses ? 

J’arrêterai là, il me semble plus pertinent de centrer notre regard sur le « local ». 

L’année écoulée a permis de lancer la réhabilitation du club house, les travaux prévus (panneaux photo-
voltaïques, isolation, électricité et chauffage) vont maintenant entrer dans leur phase active. 2023 a été 
l’année de renouvellement du bail de la chasse, le nouveau bail de 9 ans prendra effet le 2 février pro-
chain. Par ailleurs l’accès handicapé du cimetière est réalisé, le nouvel enrobé est posé. Enfin un dispositif 
de vidéo projection équipe maintenant la salle polyvalente et la réhabilitation sanitaire du logement com-
munal est effectuée. 
2024 sera une année complexe, la fermeture, sans concertation, du RPI nous oblige à limiter les inves-
tissements envisagés ; le rattachement de la commune au périscolaire de Schwindratzheim reviendra à 
630 000 euros à notre commune et le coût annuel par élève passera à environ 800€ (environ 300€ au 
RPI). Une demande de prêt sera nécessaire pour payer la part revenant à notre municipalité. Il nous faut 
aussi étudier le devenir des bâtiments scolaires libérés, une prospection MAM (Maison Assistante Mater-
nelle) est en cours . Par ailleurs le mois de juin verra l’organisation des élections européennes. 

La commune, contrairement à beaucoup d’autres n’aura pas augmenté la taxe foncière. Le tissu associatif 
local est sain et le nombre de bénévoles satisfaisants, cela permet de maintenir le lien social entre les ha-
bitants (vous avez pu consulter le calendrier des manifestations dans le bulletin communal). Merci à leur 
implication et à leur don de temps ! 

Je profite de cette cérémonie pour la saluer les nouveaux arrivants qui ont choisi notre belle commune 
comme lieu de vie.. 

L’équipe municipale et moi-même restons à votre disposition et à votre écoute dans l’intérêt de tous.  
Le conseil municipal se joint à moi pour vous souhaiter, à chacune et à chacun, une très bonne année 
tournée vers un avenir meilleur pour chacun d’entre vous. 
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NETTOYAGE DE PRINTEMPS 

  

Samedi 23 mars une bonne vingtaine de courageux habitants de la commune se sont retrouvés 
devant la mairie afin de procéder au nettoyage des accès et abords du village. Cette année la 
météo n’annonçait rien de réjouissant et les conditions climatiques n’étaient pas optimales 
(grésil, pluie, vent) pourtant la motivation des « ramasseurs » est restée intacte ! A l’issue de la 
distribution des gants, gilets de visibilité, et sacs-poubelles, les participants, jeunes, très jeune et 
moins jeunes se sont répartis dans les différentes équipes de ratissage .  
Le ramassage 2024, une fois encore, a confirmé la présence des déchets habituels : cannettes 
aluminium , pièces métalliques diverses, débris plastiques en tout genre, bouteilles. Néanmoins, 
comme relevé les années passées, la masse globale des déchets se réduit encore. La prise de 
conscience de notre relation avec notre environnement semble bien continuer de changer dans 
un sens positif. Bien qu’encore imparfaite, la situation évolue dans la bonne direction ; c’est une 
nécessité pour notre avenir commun, nous partageons tous le même cadre de vie !  
Au retour de la mission, les "ramasseurs" ont pu, en toute convivialité, se désaltérer en dégustant 
des knacks dans la petite salle communale. L’engagement des participants a été une fois encore 
sans faille; la continuation de la diminution de la quantité des déchets collectés restant le fil con-
ducteur. 
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Fête des seniors le 07 décembre 2024 

Samedi 7 décembre 2024 la commune de Mutzenhouse a honoré ses aînés. La journée a débuté 
par une messe en l'église du village, l'office étant célébré par le curé Miesch en charge de la pa-
roisse. A l’issue de la célébration les convives ont rejoint la salle polyvalente où le maire de Mut-
zenhouse, Pascal Wicker, les a accueillis. Lors de son discours, après avoir salué la doyenne et le 
doyen de la commune, il rappela le contexte actuel compliqué tout en insistant sur le rôle tenu par 
l'équipe municipale tout au long de l’année et sur les projets aboutis ou en cours. Puis la représen-
tante de la gendarmerie a sensibilisé l’auditoire face aux risques nouveaux et prodigué quelques 
conseils et consignes de bon sens. L’apéritif proposé à table, a été une nouvelle fois très apprécié, 
le repas, concocté par le cuisinier, présenté sur assiette et servi par les membres du conseil muni-
cipal a satisfait les papilles de l'intégralité des personnes présentes. Le spectacle de magie prévu 
l'après midi a agrémenté la partie récréative de la journée, une petite chorale d’enfants a plus tard 
entonnée quelques chants de circonstances. Ce moment festif, de rencontre et de partage s'est dé-
roulée dans une atmosphère conviviale et chaleureuse. Les participants ont quitté la salle en fin 
d’après midi . 
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Mesdames, Messieurs, Mmes MM. les Membres du Conseil Municipal, Cher(e)s Ainé(e)s, 
Quel plaisir ! 
C’est en effet un grand bonheur d’être parmi vous pour ce traditionnel repas des aines. Je cons-
tate, avec satisfaction, qu’il y a, cette année, un peu plus de monde que l’année dernière. Nous 
avons grand besoin de ces moments de partage, de convivialité et d’échanges pour vivre. 
Je salue notre doyenne Mme Odile Knab 99 ans qui ne peut-être présente parmi nous et à qui 
nous adressons nos affectueuses pensées. Notre doyen M. Joseph Wicker 90 ans est lui présent 
dans la salle. Nous avons également une pensée pour tous ceux qui nous ont quittés.  
Nous avons besoin de convivialité, de gaieté, de plaisir partagé, d’évoquer les vieux souvenirs, 
dans ce monde qui bouge où tout isole et oppresse. L’actualité en témoigne au quotidien. La crise 
économique, l’instabilité politique actuelle, les guerres qui perdurent en Europe et ailleurs, conti-
nuent de générer un sentiment de malaise. Tout est fait pour accentuer un climat de défiance. 
Ce jour est un moment privilégié et ce n’est pas un luxe par les temps qui courent. 
Dans les responsabilités qui sont les miennes, et avec toutes celles et tous ceux qui m’entourent, 
je veux, pour notre commune continuer à faire vivre un esprit de partage, de culture, d’initiative et 
de vitalité. Et je crois que le pari est réussi quand je vous vois tous sembler rajeunir année après 
année. 
Comme chaque fois, notre budget voté en responsabilité, à l’unanimité du Conseil Municipal, nous 
a permis de continuer de répondre aux besoins de la commune, de lien social et de solidarité, pré-
servation de notre cadre de vie et de transition écologique, sans omettre les compétences que 
l’Etat ne remplit pas ou plus !  
Faire attention à chaque senior, et plus particulièrement aux personnes seules et aux plus fragiles, 
est notre responsabilité collective. 
 

L’année 2024 a vu la poursuite de la rénovation du club house (chauffage, isolation, énergie, pan-
neaux photovoltaiques) qui devrait se terminer prochainement. Bien que notre école ait été fermée 
brutalement depuis le mois de juillet la réaffectation des locaux devenus vacants avance ; les 
salles situées au rez de chaussée de l’ancienne mairie sont maintenant louées à la société « la 
Maison de Caroline », dont le domaine d’activité est la production de films cinématographiques, de 
vidéo et de programmes de télévision. Les autres locaux, après mise à niveau, seront utilisés par 
une Maison d’Assistantes Maternelles (MAM) dont l’ouverture est prévue en septembre prochain. 
Sans oublier l’organisation de plusieurs scrutins électoraux au printemps et à l’été, le fleurissement 
du village, le nettoyage de printemps, et la mise en place des décorations de Pâques et de Noël  
 

Avant de conclure et de vous souhaiter bon appétit je veux remercier chaleureusement les élu.e.s, 
nos agents communaux, et les personnes qui ont participé et aidé à l’organisation de ce banquet, 
sans oublier notre cuisinier. 
 

Voilà, simplement, les quelques mots que je voulais vous dire, aujourd’hui. Je ne serai pas plus 
long parce que je veux que vous puissiez immédiatement profiter du repas qui a été préparé à 
votre intention et, aussi, parce que c’est le sens même de cette journée, des instants d’amitié par-
tagés  
Je vous souhaite à toutes et tous un bon appétit et un bel après-midi de joie. 
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FC  ZORNTHAL 

Structure à la fois ambitieuse, conviviale et fortement ancrée dans le Pays de la Zorn, le FC Zorn-
thal est devenu une institution permettant le développement sportif et humain de nos jeunes, filles 
et garçons. 
Les résultats sportifs sont à la hauteur des ambitions fixées sans jamais mettre de côté le res-
pect, le fair-play et la tolérance sur le terrain. 
Au niveau associatif, le stage de Pâques sur les installations de Schwindratzheim fut un succès 
comme à son habitude et le tournoi Futsal organisé en janvier à Hochfelden tend à devenir un 
évènement incontournable. 
Enfin, le FC Zornthal va renouveler son label FFF en 2025, preuve de sa volonté perpétuelle de 
se structurer.  
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Une petite ballade facile sur le ban de Mutzenhouse 

Les anciennes croix 

Plusieurs croix expiatoires ou votives, dites croix de 
chemin jalonnent le ban de la commune. Pour cer-
taines la mémoire a conservé l’origine et la raison 
de ces présences, hélas la totalité de l’histoire de 
chacune d’elles n’est pas entièrement connue. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La croix votive est constituée de grès rose, c’est 
une croix monolithe à fût de plan rectangulaire, 
creusée d' une niche en plein cintre, surmontée d' 
une croix dont seul le montant subsiste, les bras 
ont disparu. Il reste les trous de fixation d' une grille 
disparue, sur le pourtour de la niche. L’inscription 
figurant sur le fût est effacée, seule figure, en alle-
mand quasi illisible le nom du commanditaire 
(Klaus?), les dates 1737 et 1786 figurent sur le fut. 
Elle mesure environ 1,70 m. Sa mise en place date 
donc de 1737, c’est une croix appartenant au pro-
priétaire de la parcelle sur laquelle est érigée 
(propriété privée). 
 

 

 

Il y a quelques dizaines d’années 
la niche contenait une statuette de la Vierge et 
était close par une vitre, cette croix était régu-
lièrement fleurie par les enfants du village qui 
lui portaient une dévotion particulière. 

 

Cette croix expiatoire, en mauvais 
état, est constituée de grès gris plus un décor en 
bas relief. C’est une croix de chemin monolithe 
avec croix sommitale aux bras trilobés, sculptée 
en bas relief, avec la Vierge ou Marie-Madeleine 
au pied et angelots et rose sur les bras. Représen-
tation d’une Vierge de douleur ou Marie-Madeleine 
au pied de la croix; Christ en croix. Le Christ et 
titulus sont modernes (rajoutés) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette croix restaurée est aujourd’hui située 
près de la fontaine à l’entrée du village en 
arrivant de Schwindratzheim. 
 

Cette croix expiatoire aurait été éri-
ger afin de rappeler l’endroit d’un tragique acci-
dent survenu lors de la fenaison dont aurait été 
victime une jeune enfant qui participait au charge-
ment du foin. 



Bulletin communal décembre 2024 

34 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Constituée de grès gris cette croix 
sommitale aux bras trilobés est une croix de 
chemin. Il figure une inscription concernant le 
commanditaire (allemand) et une inscription 
concernant une restauration (date). 
La transcription de l'inscription (en allemand) 
gravée sur le fût précise que cette croix a été 
élevée en 1785 par Michael Grusz et son 
épouse Catherine Schmitt, couple originaire de 
Mutzenhouse. Elle est consacrée à la Trinité et 
a fait l'objet d'une restauration en 1908. Elle me-
sure 2,15 m, cette croix appartient elle aussi au 
domaine privé (propriétaire de la parcelle) 
 
Il n’existe pas de renseignements particuliers 
concernant cette croix  
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Néanmoins, l’on peut se souvenir que cette 
croix marquait un chemin, disparu lors de la 
mise en œuvre du remembrement voici 
quelques dizaines d’années, cela explique sa 
localisation actuelle au milieu des champs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette croix en grès rose mesu-
rant 4 mètres de haut est une croix de cime-
tière, elle comporte un décor en bas relief 
(crâne et agrafe) et un décor en haut relief 
(Christ) et représente le Christ en croix; un 
crâne posé sur un fémur à la base de la croix 
et une agrafe feuillagée. 
Sur le piédestal apparaissent les dates 1806 
et 1889, l’auteur est inconnu.  
 

La croix n’est certainement plus a son em-
placement d’origine (confère histoire de 
l’église); la plaque portant un verset de Timo-
thée est récente. 
 

Cette croix est propriété de la commune de 
Mutzenhouse 
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2024 a vu l’organisation de la brocante semi-nocturne qui a été encore une fois un succès qui con-
firme notre engagement. L’assemblée générale s’est tenue le 29 novembre. L’association ne 
compte aucun nouveau membre cette année, mais deux départs sont prévus à courte échéance, 
la taille critique de l’association sera alors dépassée.... 
 

En 2025, sous réserve de la disponibilité de moyens humains (membres…), l’association orga-
nisera LIVRAGOGO le 13 avril, et la neuvième édition de la brocante semi nocturne le 30 août. 
L’assemblée générale se tiendra comme à l’accoutumée fin novembre 2025.  
 

Chaque année, nous comptons sur la participation de nouveaux membres ou de sympathi-
sants qui voudront bien rejoindre l’association!  

 

 

« Que le bonheur, la richesse et la santé soient au rendez-vous  
pour cette année 2025 » 

 

 

VAM, vous souhaite à tous une heureuse année !  
 

 

http://ppatricklux.wix.com/vam270  
Contact :  
-M. Patrick Lux, 03.88.89.00.05 ou ppatricklux@aol.com  
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LE CONSEIL DE FABRIQUE 

A l'écoute de notre Paroisse 

Aux dernières lueurs de 2024, la marche du monde est inquiétante… 

 

Au-delà des turbulences du moment, la fidèle générosité avec laquelle vous soutenez nos ac-
tions révèle à quel point vous nous aidé à faire vivre les activités de la paroisse et entretenir le 
patrimoine confié par les générations qui nous ont précédées. 
 

Cela : lors de la fête patronale St Blaise en février suivi de la vente aux enchères, avec la parti-
cipation des jeunes de notre communauté de paroisse qui propose un apéritif dédiant le produit 
de la vente à la catéchèse, à la fraternité, la bonne action ; et lors de la collecte ‘’chauffage”’ en 
automne. 
 

Nous nous réjouissons d’avoir la possibilité d’acquérir de nouveaux articles liturgiques (patène, 
coupe de communion, lectionnaire, aubes de servant d’autel) de rénover le sol dans le choeur 
de l’église (merci à tous les personnes présentes lors des travaux) 
 

 

Contrebalançons cette accélération de notre vie quotidienne, prenons de la distance par rap-
port à l’immédiat, ralentissons, écoutons, contemplons pour découvrir les trésors déposés sur 
notre route. 
 

 

Soyons tenaces, cherchons les lumières, qu’en ces temps de réjouissances, vous aurez à 
cœur si vous le pouvez, d’offrir ce magnifique cadeau de partage et d’espérance aux généra-
tions à venir qui récolteront demain les fruits de nos engagements . 
 

 

             Le conseil de Fabrique 



Bulletin communal décembre 2024 

40 



Bulletin communal décembre 2024 

41 

 



Bulletin communal décembre 2024 

42 

 



Bulletin communal décembre 2024 

43 



Bulletin communal décembre 2024 

44 

Petite histoire du nom de Mutzenhouse telle que présentée humoristiquement par les villa-
geois (le village s’appelait Mutzenhausen avant la transcription française) 

(texte écrit par le secrétaire de mairie en 1945) 
L’origine réelle du nom de Mutzenhouse n’a aucun rapport avec l’anecdote rapportée, voir 

page 44 ci-après 
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Traduction approximative du texte de 1945 

 

Il y a longtemps, le village de Mutzenhausen n'avait pas de nom. On l'appelait 
simplement « le village ». Les habitants de Mutzenhausen avaient déjà une petite 
église, mais malheureusement, elle n'était pas bien placée; elle était construite 
trop loin sur le chemin. Les membres du conseil municipal s'étaient déjà concer-
tés à plusieurs reprises ce qu'il fallait faire. L'un d'entre eux eu l'idée qu'ils étaient 
assez forts pour déplacer la petite église de quelques mètres. 
 

Le conseil communal se rendit donc au complet sur la place de l'église. Ils mesu-
rèrent exactement de combien ils devaient déplacer la petite église. Comme ils 
n'avaient rien d'autre sous la main pour marquer l'emplacement sur le sol, le 
bourgmestre a posé sa veste (Mutzen), c'est-à-dire son veston, sur le sol ! Ils vou-
laient pousser l'église jusqu'à cette veste. Puis ils se dirigèrent tous vers l'autre 
extrémité du mur de l'église en criant en chœur « Ho ruck !  Ho ruck !». 
  

Pendant ce temps, un mendiant passait à côté de la veste. Quand il vit la belle 
veste neuve du bourgmestre, il s’en empara et s'enfuit aussi vite que possible. 
 

Finalement, le bourgmestre vint voir jusqu'où ils pouvaient encore pousser. 
« Messieurs ! » « Nous avons déjà trop poussé, l'église est déjà sur ma belle 
veste ! » 

 

Les conseillers municipaux étaient satisfaits, d’avoir réussi aussi facilement et 
étaient très fiers de leur force. Le bourgmestre, quant à lui, se lamentait continuel-
lement : « Si seulement j'avais pu sortir ma veste, si seulement j'avais pu sortir 
ma veste ». (hausen) 
 

Les conseillers communaux se réjouirent  encore plus et s'exclamèrent : « Mainte-
nant, nous avons trouvé un nom pour notre village : il s'appellera désormais Mut-
zenhausen ». 
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Altitude : 180 mètres 

Superficie : 220 hectares 

Anciens noms : Muzenhusa (1070) 
Muzenhusan, Muzenhusen, 

Mumpsenhausen, Mutzenhausen 

 

Carte de Cassini (vers 1780) 
 

Ancien village agricole situé dans l’arrière Kochersberg, sur les rives de la Zom et du canal de la 
Marne au Rhin, à 2,5 kilomètres de HOCHFELDEN. 
 

Site archéologique : Station néolithique et romaine sur la colline du Kirchberg, découverte en 
1953. Des tessons d’un vase attribué à la culture de Roessen (environ 3600 avant Jésus-Christ) 
ont été trouvés sur le site. Celui-ci était probablement un village d’agriculteurs. 
Les premières traces écrites sur la commune datent de la fin du VIII siècle. En 994, l’Empereur 
Otto III fait don, entre autre de Muzenhasen, au couvent de Seltz (couvent fondé par Adélaïde -

931/999- fille du Duc de Borugum). 
En 1074, le village est à nouveau possession impériale, relevant du bailli de Haguenau et, à ce 
titre, l'Empereur Henri IV fait don de biens se trouvant sur les terres de Muzenhusen à l’abbaye de 
Seltz. La première mention de la chapelle Saint-Blaise est faite dans un acte de cession de biens 
à l’hôpital de Zabern (Savee), daté du 23.01.1270 : «item III, Acker neben Sanct Blesenacker». La 
chapelle Saint-Blaise de Mutzenhouse est filiale de la paroisse de Hochfelden jusqu’en 1820. Les 
fondations de cette église médiévale (dernières traces) ont disparu en 1984 lors du réaménage-
ment du cimetière. 
La nouvelle église date de 1859. Elle possède une cloche baptisée «EDEL» (probablement du 
nom du fondateur strasbourgeois) qui date du début du XX ème siècle, le clocher date de 1902. 
La dîme est perçue par les Wickersheim en 1441, par les Wurm en 1490 et, par la suite par les 
Gottersheim. En 1789, année d’établissement de la carte féodale d’Alsace, les terres de Mutzen-
house dépendent de la Seigneurie Choiseul-Stainville et le baillage est assuré par la préfecture de 
Haguenau. 
 

ARMOIRIES :  
 

Depuis très longtemps, Mutzenhouse possède des armoiries. Celles-ci, très compliquées et fré-
quentes, représentaient Saint-Blaise. Le «Wappenbuch der Gemeinde des Elsass» mentionne 
d’autres armoiries : «Porte d’argent à l’ours rampant de sable, lampassé de gueules». 
Quoi qu’il en soit, depuis le début des années 1980, les anciennes armoiries ont été remplacées 
par des nouvelles, tenant compte des activités ayant marqué la vie des villageois depuis le XVIIle 
siècle. 
 

«Porte tranchée de gueules au peigne de cardeur d’or et d’argent à la truelle de sable»] 
 

Le peigne de cardeur symbolise l’époque du tissage de lin; la truelle de maçon symbolise l’activité 
d’extraction de pierre présente sur le ban de la commune et le lien probable avec la construction. 
 

Par ailleurs, le «Wappenbuch der Gemeinden des Elsass» (1900) précise que les bornes commu-
nales portent une ancre marine, mais sans donner d’explication. 
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UTILISATIONS DES SALLES COMMUNALES EN 2024 

(locations payées) 
 

A ces locations se rajoutent une dizaine d’utilisations associatives à but non lucra-
tif ( AG d’association, réunion de travail associative, paroisse, etc...) 

Salle polyvalente Club-house Sous-sol 

Date Utilisation Date Utilisation Date Uitilisation 

06/01/24 Privé 27/04/24 ASCM An.80 09/02/24 Anniversaire 

04/02/24 Fête patronale 08/06/24 Privé extérieur 16/03/24 Anniversaire 

02/03/24 ASCM T.Flamb. 22/06/24 Privé extérieur 18/05/24 Privé 

26/05/24 ASCM Vide Gren. 30/06/24 ASCM Pétanq. 29/06/24 Privé extérieur 
01/06/24 Privé 13/07/24 Privé 31/08/24 Anniversaire 

25/08/24 Privé 31/08/24 VAM Brocante 28/09/24 Anniversaire 

14/09/24 Privé extérieur 14/09/24 Privé 24/12/24 Privé 

25/10/24 Enterrement         

26/10/24 ASCM T.Flamb.         

02/11/24 Privé extérieur         

            

            

            

1er trimestre Kiné* 1er semestre Siel Bleu     

2eme trimestre Kine* 2éme semestre Siel Bleu     

 3éme trimestre  Kiné    Siel Bleu     

4éme trrimestre Kiné 
 Siel Bleu 

  

L’association Siel bleu assurera en 2025 la  poursuite de l’activité sportive  
 du mardi après-midi 
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LE CALENDRIER DES FETES 2025 

Club -house 

  
Résidant commune Extérieur 

Aperitif 100 € 150 € 

Week-end 250 € 300 € 

Salle polyvalente Apéritif 100 € 150 € 

 Week-end 250 € 350 € 

 Enterrement 80 € 100 € 

+Video projecteur (avec cuisine) journée 200€ 250€ 

+Video projecteur (sans cuisine) journée 150€ 200€ 

Petite salle de réunion 
sous-sol (sans cuisine) 

(avec cuisine) 
Réunion 

50 € 

 

85 € 

100 € 

 

135 € 

 

Caution location 
salles 

200 € 600 € 

ASSOCIATIONS  
MUTZENHOUSE 

Réunions gratuit 

ASSOCIATIONS 

 MUTZENHOUSE 

Manifestations à 
but lucratif 100 € (frais de fonctionnement)  
Frais généraux (30 €) 

JANVIER 
 

 

 

Assemblée Générale  
ASCM le 19 janvier 
 

Vœux de la commune 
le 24 janvier (19h30) 

FEVRIER 

 

Fête St Blaise le 2 fé-
vrier à 10h00 

Enchères vers 

11h30 (salle 

polyvalente) 

MARS 
Tartes flambées 
ASCM le 1 mars 

Nettoyage printemps 
le 22 mars (10h00) 

AVRIL 

 

Soirée Année 80 
(ASCM) le 05 avril  
 

LIVRAGOGO (VAM) 
le 13 avril 

MAI 
 

Vide greniers ASCM 
le 25 mai 

JUIN 
 

Pétanque  (ASCM) le 
29 juin 

 

JUILLET 
 

AOUT 
 

 

 
Brocante semi noc-
turne (VAM) le 30 
août  

SEPTEMBRE 

 
 

OCTOBRE 
 

Tartes flambées 
(ASCM) le 25 octobre 

NOVEMBRE 
 

Assemblée Générale 
(VAM) le 28 no-
vembre 

DECEMBRE 
Fêtes des ainés le 06 
décembre 

http://magnolias.centerblog.net/rub-1er-mai-muguet--32.html?ii=1
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